
Recensement des sitesprioritaires pour l'accès àl'électricité

Sondage
aux

adhérents
 

63 
préfectures 

ont été contactées 
par nos adhérents 

 

24 
préfectures 
ont répondu 

à nos adhérents

4 
préfectures

ont inscrit nos sites
sur la liste prioritaire

Lors de ce sondage, il vous a
été demandé de bien vouloir
nous indiquer les réponses
des préfectures contactées
au sujet de la liste des sites
prioritaires épargnés en cas

de délestage du réseau
électrique cet hiver. 

 
Retrouvez ici la synthèse de

vos réponses :  

Côtes d'Armor | Drôme | Côte d'Or
Bouches du Rhône | Maine-et-Loire
Hérault | Manche | Île-de-France | Loire
Bas-Rhin | Saône-et-Loire | Var | Vosges
Deux-Sèvres | Alpes Maritimes | Ardennes
Calvados | Tarne et Garonne
Cher | Gironde | Marne | Loire Atlantique
Haute-Marne | Hautes-Pyrénées

20 
préfectures

ont refusé ou retiré
nos sites de la liste prioritaire

Var  
Manche 
Seine-et-Marne 
Corrèze 


